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Équipe de direction pédagogique 

●​ Caroline Blais, directrice de l’établissement et leader pédagogique du Programme 
primaire; 

●​ Christine Carrier, enseignante et coordonnatrice du Programme primaire; 
 
Équipe du comité PP 

●​ Isabelle Forget, enseignante au préscolaire 
●​ Marie-Josée Bédard, enseignante au 1er cycle 
●​ Marie-Hélène Giguère, enseignante au 2e cycle 
●​ Elsa Baron-Fillion, enseignante au 3e cycle 

 

Mise à jour en décembre 2025 par la direction pédagogique et le comité PP. 

Conformément aux normes de l’IB auxquelles elles doivent correspondre, les politiques de l’École internationale 

de Saint-Sacrement sont révisées partiellement et périodiquement puis mises à jour dans leur intégralité tous les 

cinq ans. 

Composition de la couverture : conception graphique par Mathieu Hardy par l’intermédiaire de 

Canva. Les logos et images graphiques de l’IB et du Programme primaire ont été utilisés conformément 

au guide et directives en vigueur au moment de la publication. 
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Cadres légaux et normatifs 
La politique est orientée selon un ensemble de fondements légaux établis au Québec selon 
les documents suivants :  

●​ Code civil du Québec, L.Q., 1991, c. 64  
●​ Loi sur l’instruction publique (L.R.Q., c. I-13.3)  

Elle s’appuie sur les principes généraux de la Politique de de critères d’admission et 
d’inscription du Centre de services scolaire de la Capitale. 

La politique s’accorde également avec la philosophie, la mission et les normes de mise en 
œuvre et applications concrètes de l’IB :  

▪ Normes et applications concrètes de l’IB (Baccalauréat international, Normes de mise en 
œuvre des programmes et applications concrètes, 2018.)  

●​ L’établissement scolaire met en œuvre et revoit une politique d’accès et/ou une 
politique d’admission, qui décrit clairement les conditions de participation au 
programme qu’il propose. (0301-01-0100) ;  

●​ L’établissement scolaire fournit à tous les élèves la possibilité d’accéder au 
programme. (0301-01-0300) ;  

●​ PP (programme primaire de l’IB) - L’établissement scolaire définit et démontre que les 
élèves intéressés ont accès au PP, et ce, indépendamment de la variabilité des 
apprenants. (0303-01- 0311) ;  

●​ PP- L’établissement scolaire met en œuvre le PP dans tous les niveaux de la petite 
enfance et/ou du primaire proposés dans l’établissement. (0301-01-0311) » . 
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Mission, vision, valeurs 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La mission, notre vision et nos valeurs sont tirées dans le projet éducatif de l’École internationale de 
Saint-Sacrement 2023-2027, publié intégralement dans le site Internet de notre institution. 
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Profil de la communauté d’apprentissage 
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Présentation de notre milieu 
Conformément à la politique de notre centre de services scolaire, notre école a comme 
mission, dans le respect et l’égalité des chances, d’instruire, de socialiser et de qualifier la 
clientèle qu’elle reçoit en la rendant apte à entreprendre et réussir un parcours scolaire. 
Parmi notre clientèle, on retrouve des élèves à risque, des élèves handicapés et des élèves 
en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage ainsi que des élèves issus de l’immigration.   
Toute cette belle diversité favorise l’ouverture d’esprit et le respect de la différence. 

Les parents ont accès aux règles d’admission de notre établissement sur le site du Centre de 
services scolaire de la Capitale. Celui-ci se base sur la distance entre la résidence principale 
du parent et l’école pour déterminer le choix de l’école de fréquentation. Un outil de 
recherche permet d’identifier l’école de quartier. Des documents soutiennent les parents 
dans leurs démarches. 

●​ Guide aux parents pour l’inscription sur Mozaïk Portail Parents 

●​ Mozaïkportail – Outils et procédures traduites en plusieurs langues 

Inscription  
À l’intérieur du Centre de services scolaire de la Capitale, les parents peuvent aussi faire le 

choix d’une autre école : 

●​ Les parents des élèves du préscolaire et du primaire peuvent choisir une école du 

Centre de services scolaire autre que celle de leur bassin, à la condition que des 

places soient disponibles. Les parents qui désirent se prévaloir de ce droit doivent en 

faire la demande au moment de l’inscription à la section «Choix d’école» du 

formulaire. L’exercice de ce droit ne permet cependant pas d’exiger le transport 

scolaire. L’acceptation d’un choix d’école peut être révoquée si la capacité 

d’accueil annuelle est insuffisante au regard de l’organisation scolaire. 

●​ Les demandes d’admission et d’inscription seront traitées conformément à la Politique 

sur les critères et les modalités d’admission, d’inscription et du transfert des élèves du 
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https://cssc.gouv.qc.ca/
https://wwappl.cscapitale.qc.ca/GeobusInternet/Pages/Anonyme/parents/page.fr.aspx
https://wwappl.cscapitale.qc.ca/GeobusInternet/Pages/Anonyme/parents/page.fr.aspx
https://cssc.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2022/01/guide-aux-parents-pour-linscription-sur-mozaik-portail-parents.pdf
https://bit.ly/PLURI_mozaik-portail
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préscolaire, du primaire et du secondaire en vigueur au Centre de services scolaire de 

la Capitale. 

À l’extérieur de leur centre de services scolaire : 

Pour les élèves qui ne résident pas sur le territoire du Centre de services scolaire de la 

Capitale et qui voudraient être scolarisés dans l’une de nos écoles 

ou 

Pour les élèves qui résident sur notre territoire et qui voudraient être scolarisés dans une école 

d’un autre centre de services scolaire 

●​ Les parents de ces élèves devront effectuer l’inscription en ligne à l’école de leur 

quartier, pendant la période d’inscription, pour les élèves du préscolaire, du primaire 

et du secondaire. Ils devront également remplir le formulaire en ligne demande de 

choix d’une école hors territoire du centre de services scolaire de leur centre de 

services scolaire d’appartenance. 

●​ Les centres de services scolaires peuvent accueillir des élèves de l’extérieur de leur 

territoire. Toutefois, pour être considérée, la demande d’admission doit avoir fait 

l’objet d’une étude de la part de la direction de l’école choisie et d’une entente 

entre les deux centres de services scolaires. Le parent doit compléter le formulaire 

d’entente de scolarisation de son centre de services scolaire de résidence. 

○​ Formulaire d’entente de scolarisation  

○​ Formulaire – Choix d’école à l’extérieur du Centre de services scolaire de la 

Capitale (Nouveau nom de formulaire d’entente de scolarisation) 

○​ Document d'information (annexe pour les parents)- Choix hors territoire 
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https://cssc.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2021/03/choix-hors-terrritoire-annexe-pour-les-parents.pdf
https://cssc.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2022/10/formulaire-choix-ecole-cssexterieur-2022-2023.pdf
https://cssc.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2022/10/formulaire-choix-ecole-cssexterieur-2022-2023.pdf
https://cssc.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2021/03/choix-hors-terrritoire-annexe-pour-les-parents.pdf
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Rôles et responsabilités 
Membres de la 
communauté 
d’apprentissage 

Rôles et responsabilités 

Centre de services 
scolaire 

●​ Informer les parents via le site internet de la 
procédure d’inscription de l’école ;  

●​ Gérer le processus d’inscription (ex. : formulaire en 
ligne). 

Direction 
●​ Mettre en œuvre la politique linguistique en 

collaboration avec l’équipe-école, la diffuser et la 
faire connaître auprès de l’ensemble du personnel 
et de la communauté.  

●​ S’assurer que les informations sont publiées sur le 
site web de l’école;  

●​ Faire le suivi de la liste d’attente ;  
●​ Répondre aux questions des parents; 
●​ Mettre sur pied un comité de transition scolaire; 

Secrétaire de l’école et 
du service de garde 

●​ Informer les parents via le site internet de la 
procédure d’inscription de l’école ;  

●​ Gérer le processus d’inscription pour la fréquentation 
scolaire (ex. : formulaire en ligne). 

●​ Gérer le processus d’inscription pour la fréquentation 
au service de garde (ex. : formulaire en ligne). 

Personnel de l’école 
●​ Participer à l’organisation et l’animation de la 

journée d’accueil pour le préscolaire ; 
●​ Accueillir les enfants; 
●​ Organiser une journée de familiarisation pour le 

préscolaire. 

Parents 
●​ S’informer sur la politique ; 
●​ Inscrire leur enfant ; 
●​ Participer à la journée d’accueil. 
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Élèves 
●​ Participer aux activités de la journée de 

familiarisation. 

 

 

Conclusion  
L’école internationale de Saint-Sacrement s’engage à maintenir son établissement 
accessible au plus grand nombre d’enfants d’âges de 5 à 12 ans résidant sur le territoire du 
Centre de services scolaire de la Capitale en tenant compte des modalités de cette 
politique qui est en concordance avec celle du centre de services. 

Annexe 
Politique sur les critères et modalités d’admission, d’inscription et de transfert des élèves du 
préscolaire, du primaire et du secondaire 
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https://cssc.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2021/06/pse01-politique-sur-les-criteres-et-modalites.pdf
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